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Discours d’introduction  

M. Thomas Berrer, Directeur du Département agriculture et environnement, 
Ministère de l’Espace rural, de l’alimentation et de la protection du 
consommateur (MLR Stuttgart). 

 

Bonjour Mesdames et Messieurs et  bienvenue à tous, 

au nom du Président de l’ITADA retenu par ailleurs je dois vous saluer cordialement 
et remercier la chambre d’agriculture du Bas-Rhin qui nous reçoit aujourd’hui. Merci 
aussi aux organisateurs de cette journée et en particuliers pour la traduction des 
documents remis aux participants. 

Il est maintenant de tradition depuis plusieurs années que l’institut transfrontalier 
réunisse des collègues d’Alsace, de Bade Wurtemberg et de Suisse pour aborder et 
discuter ensemble de thèmes d’actualité liés à l’agriculture. Le cercle est aujourd’hui 
élargi à des collègues de Rhénanie-Palatinat et de Toulouse. 

Cet échange au delà des frontières et les informations sera, je l’espère, intéressant 
pour les participants d’aujourd’hui. Ces échanges sont importants aussi bien sous un 
angle technique pour les exploitants agricoles que pour les discussions politiques 
dans les organisations  professionnel les agricoles, mais également pour les 
représentants des différentes administrations. 

La protection des cultures est le point central de la journée avec les applications 
politiques et techniques du paquet pesticides européen qui a été arrêté l’an passé.  

Le règlement européen 1107/2009 du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le 
marché des produits phytopharmaceutiques et la Directive 2009/128/CE  du 21 
octobre 2009 sur un cadre européen pour une utilisation des pesticides compatible 
avec le développement durable, sont les nouvelles bases réglementaires qui sont à 
mettre en œuvre dans les pays membres de l’Union Européenne. 

Aussi, le sujet de notre journée « réduction de l’usage de produits phytosanitaires » 
est donc bien au cœur de l’actualité. 

Je dois dire que les objectifs du paquet « pesticides » de l’UE ne sont pas vraiment 
nouveaux pour le Bade Wurtemberg qui a beaucoup investit en recherche dans la 
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production intégrée. L’utilisation ciblée et correcte des produits de phytoprotection 
a fait l’objet depuis de nombreuses années de différents projets et de travaux de 
recherche. C’est aussi pourquoi nous savons combien il est difficile à première vue 
de transposer dans la pratique le développement d’un « usage réduit des produits 
phytopharmaceutiques» d’autant que les conditions climatiques et les conditions 
d’infestations varient chaque année réclamant des connaissances précises des 
bioagresseurs et des conditions d’utilisation des produits de phytoprotection. 

De nouveaux ravageurs, les apparitions de résistances, les exigences renforcées des 
distributeurs et des  consommateurs, de nouvelles obligations en matière d’hygiène 
et les conflits d’objectifs avec d’autres points environnementaux poursuivis dans le 
cadre de l’éco-conditionnalité de la PAC, tel la protection contre l’érosion, rendent 
les mesures de protection des plantes toujours plus compliquées pour les conseillers 
et les agriculteurs. Tous ces points sont des défis que doit relever  l’agriculture et nous 
les aborderons et discuterons ensemble sans doute  tout au long de la journée. 

Ce matin,  les points centraux  seront la transposition des directives européennes en 
France et en Allemagne et les systèmes d’avertissements agricoles qui orientent et 
aident à la protection des cultures.  

L’ après-midi sera consacrée à des exemples de mise en œuvre concrète de la lutte 
dans nos régions contre plusieurs agresseurs majeurs de nos cultures et sera animée 
par M Weissenberger.  

Maintenant, je souhaite à chacun une journée intéressante, des discussions 
fructueuses et de bons échanges. 

 

 

Vue de la salle et des écrans de projection dans les deux langues. 
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4B 
 

Partie 1 : réduire et mieux gérer l’utilisation des produits phytosanitaires en 
agriculture  
 
Le plan Ecophyto 2018 : contenu et mise en œuvre  
Isabelle MAURICE, DRAAF Alsace 
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Le plan national d’ « action protection des cultures » et le programme 
« protection fiable et durable en Bade Wurtemberg ». 
Thérèse HINTEMANN, LTZ Stuttgart  
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Discussion : 

Questions 
Potier (AERM Laxou) 
Une réduction de 50% de l'utilisation des pesticides est-elle suffisante pour garantir la qualité 
de l'eau ? 
N'y a-t-il pas un risque que de nouvelles molécules permettent de réduire la dose utilisée, 
mais finalement s’avèrent encore plus dangereuses pour l'environnement ? 
L'emploi de produits phytosanitaires sur des surfaces couvertes (imperméables) devrait être 
totalement interdit, car on sait qu’ ils vont finir dans les eaux superficielles par ruissellement. 
Sur les voies publiques de circulation et sur les terrains de particuliers, on peut tolérer un 
certain niveau de présence de mauvaises herbes. 
 
Bockstaller (INRA Colmar) 
La France, avec son objectif de réduction de 50% de l'emploi des produits phytosanitaires, 
s'est fixé un but très ambitieux. Quels sont les objectifs en Allemagne? Y a-t-il des 
indicateurs ou un plan concret? 
 
Hugger (RP Freiburg) 
Il trouve que le problème est posé de manière trop statique, en particulier au vu des 
changements à venir, par exemple dus au changement climatique : plus de générations de 
ravageurs, plus de temps de végétation pour le développement des mauvaises herbes et 
des maladies. Est-ce réaliste, dans ces conditions, d'envisager une réduction de 50% de 
l'emploi des produits phytosanitaires ? 

9BRéponses  
Hintemann (LTZ) 
L'Allemagne vise à une réduction du risque de 25% d'ici 2020 par rapport à la moyenne des 
années 1996-2005. Les buts concrets sont en cours de définition dans les divers groupes de 
travail. 
 
Berrer (MLR) 
L'Allemagne est un peu plus prudente pour fixer des objectifs, au regard des raisons 
données par M. Hugger quant aux scénarii d’évolution de pression parasitaire. 
 
Rochignieux (DRAAF Alsace) 
Le but français des 50% ne sera pas facile à atteindre. 
Winninger (DRAAF Alsace) 
Au sujet de la réduction de 50%, la question demeure posée au niveau de la référence: les 
usages professionnels ou privés, usages avec des risques variés (les unités de doses sont 
en partie liées au risque). 
 
M. Berrer renvoie au risque des utilisations non agricoles par du personnel moins bien formé. 
Le problème de l'emploi de produits sur des surfaces couvertes se retrouve tout à fait en 
Allemagne dans la contamination des eaux superficielles par des molécules qui, en général, 
ne sont plus utilisées en agriculture. 
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Les réseaux d’épidémio-surveillance et d’avertissements agricoles du Rhin 
supérieur 

En Alsace : Alain Weissenberger (Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin ) 
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En Bade Wurtemberg : Bernhard BUNDSCHUH (LTZ Stuttgart) 
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En Rhénanie-Palatinat : B KLEINHENZ, ZEPP 
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5BOffres supplémentaires en 2010 
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En Suisse : Hans Rudolph FORRER (Agroscope Reckenholz-Tänikon) 
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La directive EU 2009 « utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable » : ce qui va changer ! 
Sophie WINNINGER – DRAAF Alsace 
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6BDiscussion  

UQuestions : 
Fritsch 
Demande des informations sur les activités de recherches en France en matière de 
solutions alternatives. 
Il y a en Allemagne beaucoup plus de produits alternatifs autorisés, ce qui en fin de 
compte aboutit à une distorsion de concurrence en défaveur de l’agriculture 
française. 

Lasserre (Arvalis) 
N’oublie t’on pas l'effet sur les volumes de productions. Au Danemark, la 
consommation de produits phytosanitaires a déjà été fortement réduite, ce qui a eu 
pour conséquence de changer un pays traditionnellement exportateur en un pays 
importateur. 

 
URéponses U: 
Berrer: 
La durabilité comprend la dimension économique et donc la sécurité des 
rendements. C'est pour cela que les recherches doivent être faites en associant ces 
objectifs. Un certain nombre de projets ITADA l'ont déjà fait de manière exemplaire 
ces dernières années 

Winninger (DRAAF) 
On peut trouver sur le site web de l'INRA un rapport publié fin janvier 2010 qui 
présente différents scénarii, qui doivent être regardés dans le détail, car il remettent 
en question beaucoup d'habitudes 
Pour assurer ce changement d'habitudes, il sera nécessaire de mettre en place une 
formation, un conseil, de l’expérimentation et des mesures de communication 
adéquates. 
La France dispose d'une grande surface agricole, ce qui fait que de petites 
réductions peuvent finir par représenter une grosse réduction au total. Au contraire, 
pour les petites cultures, une forte réduction ne fera  au final qu'une petite économie 
globale. 

Berrer  
La protection des cultures s'inscrit dans un contexte économique, écologique et 
social, et ne prend pas en compte seulement l’usage des molécules chimiques, mais 
la totalité des mesures. 

1Questions : 
Vetter (LRA LÖ) 
A sa connaissance, l’accès à l'utilisation d'ISIP est payante et nécessite une 
inscription, ce qui freine son utilisation. Y a-t-il une chance qu'il soit un jour gratuit ? 
Ne serait-il pas intéressant d'avoir un modèle de prévision commun et transfrontalier 
pour tout le bassin sud-rhénan ? 

Grandmougin  (ACTEON): 
Dans l'optique de la mise en pratique de la directive sur l'eau, un plan d'action pour le 
bassin versant rhénan transfrontalier va être mis en place. Ne peut-on pas 
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transposer cette idée pour la mise en place de la directive sur la protection des 
plantes? 

Hugger (RP Freiburg) 
La directive 2009/128/EG a-t-elle des impacts sur le contrôle de la CrossCompliance ? 

Imgraben (RP Freiburg) 
Y a t’il des dérogations à l’interdiction d’insecticides envisagées dans le système 
extensif suisse, pour le colza, culture particulièrement soumise à la pression des 
ravageurs ? 
Comment s’effectue la mise en place de la législation française qui vise à exclure les 
matières actives les plus à risque (critères d’exclusion-cut-off) ? 
En Allemagne, il existe une interdiction d'utilisation de produits de phytopharmacie 
sur des terres non agricoles, ce qui signifie aussi pour les terres recouvertes. 
 
URéponses : 
Gygax (PSD Bern) 
Les exceptions au programme extensif existent pour des problèmes réguliers comme 
des insectes sur colza sans demande individuelle d’autorisation. 
Pour des problèmes ponctuels comme la criocère des céréales, une demande 
individuelle de dérogation est obligatoire. 

Kleinhenz (ZEPP) 
Le système ISIP a été créé par une association, qui demande des contributions pour 
cela. Les coûts pour son utilisation dans le conseil et la pratique dépendent du Land. 
En Rhénanie-Palatinat, on demande 49€/an pour les avertissements par courrier ou 
par fax. En Bavière, l'exploitation d’ISIP est gratuite. En Bade-Wurtemberg, on se 
demande si l'utilisation doit être gratuite pendant la phase de d'introduction 
(2010/2011) pour les conseillers et les agriculteurs. Au niveau international, il y a une 
collaboration avec le Danemark et l'Autriche. 

Berrer (MLR) 
Des discussions sur l'utilisation au niveau transfrontalier de modèles de prévisions 
sont en cours en ce moment dans le domaine de la viticulture. 

Potier (AERM Laxou) 
La directive sur l'eau contient des obligations de résultats d’ici 2015, 2021 voire 
2027, même si déjà des besoins de reports sont prévisibles. Il manque ce volet à la 
directive sur la protection des plantes.  
Winninger (DRAAF) 
Pour ce concerne la France, les obligations de résultats pour la protection des 
plantes sont déjà fixées dans le programme Ecophyto 2018. 

Berrer (MLR) 
Le Bade-Wurtemberg a en matière de nappe phréatique principalement un problème 
pour les nitrates. Il y a cependant encore besoin de programmes d’interventions pour 
les eaux superficielles, et pour cela des actions sont prévues. 
 
Questions : 
 
Nanz (R P.) 
Quels rôles doivent jouer les exploitations références en France ? 



 

 

 

86

Est-ce que les espaces pour le nettoyage et rinçage des pulvérisateurs sont 
obligatoires en Suisse ? 
 
Hintemann (LTZ) 
Les baisses de rendement couplés á la mise en ouvre du programme Extenso sont 
ils acceptés par les agriculteurs ?  Est-ce que l’on observe un renforcement des 
contaminations en mycotoxines pour les céréales ? 
 
Kansy (LTZ)  
Y a t’il en France une validation des données pour le modèle de prévision pour le 
monitoring de la pyrale du mais ? 
Des mesures seront-elles prises à l'échelle régionale, quand la lutte à l'échelle de 
l'exploitation deviendra difficile ? Est-ce que l’on songe à une éventuelle 
harmonisation des seuils de nuisibilité de part et d’autre du Rhin ? 
 
Réponses 
 
Forrer (ART) : 
On ne constate pas de problèmes renforcés avec les mycotoxines ni en production 
selon le programme Extenso ni en agriculture biologique. Une des raisons est la 
fertilisation azotée réduite et une maturité plus rapide. De plus, l’usage des 
fongicides de la famille des strobilurines qui peuvent favoriser le développement des 
mycotoxines est interdit. 
 
Gygax (SPV Bern) 
Le contrôle des pulvérisateurs intervient en Suisse tous les 4 ans. La réalisation 
d’espaces pour le rinçage des appareils est libre. A partir de 2011, des réservoirs 
pour recevoir les eux de rinçage des appareils sont toutefois prescrites, afin que les 
appareils puissent être déjà nettoyés au champ.   
Les rendements des parcelles de colza selon le programme Extenso sans 
insecticides sont de 20-25 q/ha contre 35-45 q/ha. Les années normales, les 400 
FCH pour du blé et 1000 FCH pour un colza suffisent à compenser les pertes de 
rendement. Enfin, un prix un peu plus intéressant pour les produits récoltés selon ce 
label viennent encore en compensation.  
 
Berrer 
En Allemagne, les éléments de la CrossCompliance (éco-conditionnalité) incluent le 
contrôle de la vignette attestant du contrôle obligatoire de l’appareil de pulvérisation. 
 
Winninger  
En France, le contrôle du pulvérisateur n’entre pas encore dans l’éco-conditionnalité 
car le programme de contrôles n’a démarré qu’en 2009. Les premiers contrôles ne 
démarreront qu’en 2010 dans le cadre des programmes de mesures agro-
environnementales.   
 
Weissenberger : 
Les exploitations et parcelles de démonstrations doivent aussi servir à livrer des 
données pour les bases de données régionales, mais elles doivent encore être mises 
en place. Les résultats livrées par les parcelles non traitées servant de contrôle 
seront particulièrement intéressantes.  
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Les responsables pour les différentes cultures se rencontrent au moins une fois par 
an avec les autres spécialistes y compris les représentants des firmes de la 
phytopharmacie. 
 
Delos : 
Une étude française concernant la qualité des produits issus de l’Agriculture 
Biologique a montré aucune différence au sujet les teneurs en mycotoxines (des 
rotations sans succession mais-blé au lieu de fongicides).  
Cependant, de manière ponctuelle, une tendance à plus d’infections secondaires 
après des attaques d’insectes foreurs ainsi que pour l'ergot des céréales, ce qui peut 
aussi se produire en agriculture conventionnelle. 
 
Winninger : 
L’autorisation de mise sur le marché des produits à faible risque est jusqu’à présent 
réglementé au niveau national. Dans le futur ceci se fera selon 3 grandes zones au 
niveau européen.  
 
Berrer s'intéresse aux critères pour l’autorisation des traitements par avions dont il 
est difficile de se passer par ex. dans les zones de vignobles à forte pente ? 
 
Winninger répond que le traitement aérien reste prédestiné à des secteurs 
particuliers tels les vignobles en pente ou encore les zones d’inondation. Mais rien 
n'est encore prévu pour le moment au niveau de leur régulation. 
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Partie 2 : Quels leviers pour une protection des cultures durable avec moins 
de produits phytopharmaceutiques ? L’exemple des grandes cultures.  
 

Les outils d’aide à la décision tels que Proplant : Raphael MAURATH, LWA Breisach 
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Les outils d’aide à la décision : Bernhard BUNDSCHUH, LTZ Stuttgart 
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Comment la connaissance du contexte et du risque parasitaire conditionnent les 
choix de la méthode de lutte, du produit et de la dose  

Marc DELOS, Ministère Agriculture - DRAAF Toulouse 
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La protection écologique des plantes en Suisse (phytophtora et fusarium) 

Hans Rudolf FORRER, Agroscope  
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Discussion 

Hugger (RPF): 
Il demande si l'acide phosphorique, qui a l'air intéressant en viticulture, a été testé ? 
Forrer (ART) 
Ceci a été testé avec succès mais aussitôt retiré car l’on retrouve des résidus par exemple 
dans les pommes de terre analogues aux résidus de produits chimiques.    

Simonin (CETIOM) 
Le CETIOM utilise Proplant pour les ravageurs du colza (méligète, charançon de la tige, 
altise). Il est disponible gratuitement sur internet, avec 30 stations météo intégrées. Nous 
travaillons de plus à l'ajout de la prise en compte du phoma et de la cécydomie. 
 
Potier (AERM): 
Il craint que parfois les modèles conduisent à traiter encore plus ce qui vient en contradiction 
avec l’objectif de réduction de l’usage de phytos et soutient une approche de systèmes de 
production alternatifs. 
Bundschuh (LTZ) 
Grâce à des applications bien ciblées et justifiées à l’aide des modèles, on évite de 
nombreuses interventions inutiles : ainsi par ex en culture de pomme de terre, les modèles 
permettent de réduire 50 % des interventions fongicides. 
Weissenberger: 
Un exemple de l’utilité des modèles : en Alsace, pour les céréales à paille, pour 9 années sur 
10, les modèles ont permis de conseiller de retarder le premier traitement fongicide si bien 
qu’un second passage a pu être évité. 
 
Delos: 
Des traitements peuvent aussi être évités grâce à des conseils spécifiques à la parcelle 
(sous prise en compte de la variété, de la rotation et des conditions pédo-climatiques) en 
comparaison de programmes de protection standard : la diversification des espèces et des 
interventions culturales accroit la durabilité. Les systèmes monolithiques sont les plus 
sensibles. Toutefois, même dans ces cas , il est possible d’améliorer les choses par le choix 
variétal et l’alternance des techniques culturales. 
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La lutte biologique en alternative : bilan de la lutte contre la pyrale  
Franz- Joseph KANSY 
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Perspective pour la lutte contre la chrysomèle du mais :  
Peter KNUTH, LTZ Stuttgart 

 

 

 



 

 

 

135

 

 

 

 



 

 

 

136

 

 

 

 



 

 

 

137

 

 

 

 



 

 

 

138

 

 

 

 



 

 

 

139

 

 

 

 



 

 

 

140

 

 

 

 



 

 

 

141

 

 

 

 



 

 

 

142

 

 

 



 

 

 

143

 

 

 

 



 

 

 

144

 

 

 

 



 

 

 

145

 

 

 

 



 

 

 

146

 

 

 



 

 

 

147

Les leviers agronomiques pour réduire la pression des bioagresseurs 
Anne SCHAUB, ARAA Schiltigheim 
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Favoriser la biodiversité parcellaire pour des cultures plus saines 
Christian BOCKSTALLER, INRA Colmar 
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Discussion finale : 

Simonin (CETIOM) s’inquiète des effets négatifs de l’introduction des nématodes destinés à 
lutter contre la chrysomèle sur les autres cultures.  
Knuth (LTZ) précise qu’il s’agit de nématodes spécifiques à des insectes et qu’ils ne sont ni 
nuisibles aux plantes ni vecteurs de pathogènes. Donc pas de risques donc pour les 
betteraves par ex. Des études en cours cherchent à estimer leur durée de vie en absence de 
l’insecte hôte.  
 
Vetter (LRA LÖ) rappelle que les conditions économiques actuelles pèsent plutôt vers une 
spécialisation des exploitations et notamment la monoculture de maïs et que la 
diversification n’aura une chance que si elle se justifie par des avantages économiques. Il 
convient donc de disposer d’éléments chiffrés sur les performances des systèmes alternatifs 
si l’on veut ouvrir le débat avec les exploitants agricoles. 
Schaub (ARAA) confirme que dans le contexte actuel la monoculture de maïs reste à un 
niveau de rentabilité sans équivalent. Mais le développement rapide de la chrysomèle 
pourrait introduire des changements.  
Bockstaller reconnaît qu’en production intégrée il y une baisse du produit/ha mais aussi une 
réduction des charges si bien qu’il est possible d’atteindre une marge brute très correcte.  
 
Hugger demande si des vols plus précoces de pyrale ont été relevés du côté F et si la race 
bivoltine de pyrale a déjà été observée en Alsace ? 
Weissenberger indique que des études sur les développement de races bivoltines existent 
aussi en France depuis plusieurs années mais que pour l’instant les vols ne se prolongent 
pas en fin d’été en Alsace et en Lorraine où seule la race monovoltine est trouvée. Sur les 
quelques 150 parcelles dans lesquelles les niveaux d’infestation sont contrôlés, aucune 
nymphe ou chenille de petite taille n’a été trouvée jusqu’à présent. Une émergence de race 
bivoltine a été toutefois signalée en Champagne-Ardenne. Les suivis seront renforcés 
l’année prochaine du côté alsacien à la hauteur du foyer badois pour avoir plus de précision 
sur la question. Il demande si les analyses de détermination génétique de la race bivoltine 
allemande sont achevées ?   
Kansy répond qu’en 2008 aucune confirmation n’a pu être réalisée. Les analyses en cours 
de papillons prélevés quotidiennement parmi les captures précoces de 2009 n’ont pas 
encore livré de résultats. Il se peut qu’il ne s’agisse pas d’une nouvelle race mais d’une 
adaptation au changement climatique (les résultats d’analyses connus depuis ont indiqué 
qu’il s’agissait d’une nouvelle race bivoltine). Personnellement, il s’attend à ce que cette 
situation de vols à 2 générations se retrouve prochainement en Alsace où la monoculture est 
fortement développée. 
 
Fritsche demande si la diversité florale dans les vignobles favorise aussi la baisse du 
nombre de traitements contre la cochenille ou la tordeuse.   
Bockstaller confirme que par ex. les larves de chrysopes sont consommatrices de 
cochenilles mais que les adultes de chrysopes s’alimentent sur les fleurs, la diversité florale 
devrait les favoriser. Il n’est toutefois pas spécialiste de la vigne. Cependant de gros progrès 
ont déjà été réalisés dans le cadre de la protection intégrée en vigne et du respect des 
auxiliaires.   
 
Goetz (Rumersheim) se déclare très intéressé par les résultats présentés et il apprécie le 
partage des résultats avec les voisins D et CH pour avancer plus vite. Il suggère d’intensifier 
encore les travaux de recherche sur les rotations adaptées au contexte local avec prise en 
compte de la problématique des ravageurs et de tous les aspects de la durabilité. La 
diversification implique les exploitations mais aussi les filières de valorisation et les 
structures de mise en marchés. Un volet non productif tel la mise en place de bandes 
fleuries est important pour favoriser la biodiversité mais il doit être soutenu par la collectivité 
car l’impact positif reconnu a aussi une valeur qui doit être évaluée.   
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7BCONCLUSION 

 8BJean-Paul BASTIAN – Président Chambre Régionale d’Agriculture d’Alsace 

 
Mesdames et Messieurs, 
 
Je m’exprime ici en ma qualité de représentant de la chambre d’agriculture, laquelle 
représente les intérêts des agriculteurs mais est aussi dotée de missions par l’état. Ses 
services recherchent ainsi, avec les moyens limités dont ils disposent, les solutions 
innovantes pour répondre aux défis posés. Le travail se fait avec l’ensemble des partenaires 
notamment dans le cadre du bulletin de santé des végétaux pour pouvoir disposer de bases 
solides.  
L’agriculture est très sollicitée et engagée sur des questions où l’attente sociétale est forte 
comme la réduction de l’usage de produits pharmaceutiques mais aussi la lutte contre les 
coulées de boue ou encore l’agriculture biologique. La population est très sensible aux 
questions liées à l’environnement surtout dans nos régions aux fortes de densité de 
peuplement et l’’agriculture est malheureusement souvent caricaturée. Mais la diversité est 
forte dans notre profession et les recettes toutes faites et à appliquer à tous ne conviennent 
plus. Il convient de s’adapter à l’échelle des territoires, de l’exploitation et même de la 
parcelle. 
 
Les choses sont aussi évolutives dans le temps et ainsi par ex. pour les discussions du 
Grenelle de l’environnement qui ont été faites dans une phase de bonnes années agricoles, 
il est fort à parier qu’aujourd’hui dans le cadre des difficultés économiques vécues un certain 
nombre de choses ne serait plus acceptées par la profession.  
L’épreuve de la crise est intéressante car elle permet d’éprouver les choses et de reprendre 
les débats avec un autre regard et notamment la vue économique. Par ex. pour promouvoir 
la rotation il s’agit de mesurer ses performances économiques et aussi de mettre en avant 
les avantages comme par ex. par la valorisation de paille ou les soucis de régulation 
naturelle de parasites ou de mauvaises herbes.  
La réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques n’est pas recevable pour les 
agriculteurs ou les secteurs de productions qui ont déjà très fortement réduit leur usage et ne 
sont pas source de pollution ou ne nuisent pas à la qualité des aliments. La réduction de 50 
% ne doit pas uniquement être appliquée sous la condition „quand cela est possible“ mais 
plutôt selon le principe de „là où c’est nécessaire“ en raison de risque ou de la qualité des 
produits. C’est pourquoi il convient :  

• de ne pas renoncer à la monoculture de maïs où ceci est inutile pour uniquement 
faire plaisir aux politiques.  

• De développer de nouvelles cultures performantes et fiables afin d’élargir les 
rotations. 

 
Il ne faut donc pas perdre de vue les perspectives sur le long terme et dans ce sens le travail 
de l’ ITADA est important pour arriver à être plus complets ensemble et avoir des références 
plus rapidement et sans multiplier les études sur un certain nombre de sujets. 
Au delà des séminaires, l’ITADA assure donc un rôle de veille et contribue aux échanges 
d’informations qui aident à répondre aux attentes des structures politiques et 
professionnelles. je souhaite que l’ITADA soit réactif sur ces sujets et joue ainsi le rôle voulu 
par le Conseil Régional et ses partenaires.  
 
Je remercie et félicite les organisateurs de la journée et les intervenants pour la qualité des 
exposés sur des sujets parfois très complexes tel celui de la biodiversité.  
 
Bon retour à toutes et à tous. 
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ANNEXES :  

Liste des participants 

 NOM Prénom Organisme 1BP 12BCommune 
1 Akchich Mohamed Etudiant Master Genie Agro-Alimentaire F Colmar (68) 
2 Arnold Nathalie Services Région Alsace F Strasbourg (67) 
3 Bastian Jean-Paul Président Chambre Régionale d‘Agriculture F Schiltigheim (67) 
4 Ben Salah Riadh Etudiant Master Genie Agro-Alimentaire F Colmar (68) 
5 Berrer Thomas Min. Land. Raum Bade Wurtemberg D Stuttgart 
6 Bichon Julien Etudiant Master Genie Agro-Alimentaire F Colmar (68) 
7 Blatz Aimé INRA Colmar F Colmar (68) 
8 Bockstaller Christian INRA Colmar F Colmar (68) 
9 Braun Julie Etudiant Master Genie Agro-Alimentaire F Colmar (68) 

10 Bundschuh Bernhard LTZ Augustenberg - Stuttgart D Stuttgart 
11 Burtin Marie-Line ARAA F Schiltigheim (67) 
12 Clinkspoor Hervé ITADA-ARAA F Colmar (68) 
13 Debutler Bérengère Revue Est-Agricole Viticole F Strasbourg (67) 
14 Delos Marc DRAAF Toulouse - SR Alimentation F  Toulouse  
15 Doumenc Romain ARVALIS F Colmar (68) 
16 Dreosto Sébastien Etudiant Licence Pro Agriculture Durable F Hochfelden (67) 
17 Durmeyer Jérémy Salarié agricole F  
18 Escot Edouard Etudiant Fac Géographie Strasbourg F  Colmar  
19 Fietier Amélie Ch. Agriculture du Haut-Rhin F St Croix en Plaine (68) 
20 Forrer Hans-Rudolf Agroscope Reckenholz-Tänikon ART CH Zürich-Reckenholz 
21 Fritsch Michel AB2F Concept F Kientzheim (68) 
22 Gaering Emmanuelle Coopérative Ag. de Céréales  F Colmar 
23 Gassmann Benoit Ch. Agriculture du Haut-Rhin F St Croix en Plaine (68) 
24 Gendrin Michel Ch. Agriculture du Haut-Rhin F St Croix en Plaine (68) 
25 Girgenti Gilles Syngenta F Givry (71) 
26 Goetz Jean EARL Burghof F Rumersheim-Haut (68) 
27 Grandmougin Benoit ACTEON F Comar (68) 
28 Guionie Christine APRONA F Colmar (68) 
29 Gygax Michel Service Phyto. Canton de Berne CH Zollikofen 
30 Hintemann Thérèse LTZ Augustenberg D Stuttgart 
31 Hoenig Michael LRA Emmendingen D Emmendingen 
32 Imfeld Gwenael CNRS F Strasbourg (67) 
33 Imgraben Hansjoerg RP Freiburg, Ref. 33 D Freiburg i. Br. 
34 Jaudel Marc Bayer-Cropscience F Strasbourg (67) 
35 Jendoubi Wassim Etudiant Master Genie Agro-Alimentaire F Colmar (68) 
36 Kansy Franz-Josef LTZ Augustenberg - Müllheim D Müllheim 
37 Kleinhenz Benno ZEPP D   
38 Knuth Peter LTZ Augustenberg - Stuttgart D Stuttgart 
39 Koller Rémi ARAA F Schiltigheim (67) 
40 Lasserre  Didier ARVALIS F Colmar (68) 
41 Lolier Marc Professeur Université Haute Alsace F Colmar (68) 
42 Lux Christian Comptoir Agricole F Hochfelden (67) 
43 Mas Veronique Dir. Dep.des Territoires du Haut-Rhin F Colmar (68) 
44 Maurath Raphael LRA Brsg.-Hochschw./LWA Breisach D Breisach 
45 Maurice Isabelle DRAAF-Alsace F Strasbourg (67) 
46 Mercier Mageli SDEA F Haguenau (67) 
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47 Meyer-Schopka Elsa Serv. Des Eaux  Mulhouse F Mulhouse (67) 
48 Nanz Martin Dienstleistungszentrum Länd. Raum RLP D Oppenheim  
49 Nowatschin Eva Agentur für Nachhaltige Nutzung Agrarland. D Freiburg i. Br. 
50 Pinault Adeline Ets Armbruster  F Colmar (68) 
51 Plota Kerstin Wasserqualitätsicherung Badenova D Freiburg i. Br. 
52 Pluchon Sylvain RITTMO F Colmar (68) 
53 Poitout Brigitte Comptoir Agricole F Hochfelden (67) 
54 Postel Francois DRAAF-Alsace F Strasbourg (67) 
55 Potier Fabien Agence de l'Eau Rhin-Meuse F Moulins-les-metz (57) 
56 Recknagel Jürgen LTZ Außenstelle Müllheim D Müllheim 
57 Reinbolt René Exploitant et membre Alsace Nature F La Wantzenau (67) 
58 Ribeiro Sylvia SIPEP F Gundolsheim (68) 
59 Rochigneux Odile DRAAF-Alsace-Serv. Reg. Alim. F Strasbourg (67) 
60 Schaub Anne ARAA F Schiltigheim (67) 
61 Schwittek Gabi LTZ Außenstelle Forchheim D Rheinstetten 
62 Selz Martin Wasserqualitätsicherung Badenova D Freiburg i. Br. 
63 Simonin Pascal CETIOM F Nancy-Laxou (54) 
64 Spihlmann Jean-Paul SCEA Spihlmann F Kogenheim (67) 
65 Van Dijk Paul ARAA F Schiltigheim (67) 
66 Vetter Reinhold LRA Lörrach D Lörrach 
67 Vinson  Cecile La France Agricole F Paris (75) 
68 von Kobylinski Heinrich Presse D Kehl 
69 Vonarx Eric Alsace Vitae F Colmar (68) 
70 Walter Bernard Professeur Université Haute Alsace  F Colmar (68) 
71 Weissenberger Alain Chambre Agriculture du Bas-Rhin F Schiltigheim (67) 
72 Winninger Sophie DRAAF-Alsace-SR Alimentation F Strasbourg (67) 
73 Winterer Lucile Etudiant Master Génie Agro-Alimentaire F Colmar (68) 

      
      

74 Otte Susanne Interprète  D  Weingarten 
75 Seubert Sabine Interprète  D  Karlsruhe 
76  Thomsel   Technicien  F  Strasbourg 
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Articles parus dans le journal l’Est-Agricole et Viticole 
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